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RAPPORT DU CAMEROUN

Présenté par S.E. Monsieur TCHATAT  Clobert, Ministre de l’Agriculture et du Développement Rural

AVANT-PROPOS

Excellences, Mesdames et Messieurs,

Permettez-moi avant tout d’adresser, au nom du Gouvernement Camerounais, ma profonde gratitude et mes remerciements à l’Organisation des Nations-Unies pour l’Alimentation et l’Agriculture (FAO) et à son Directeur Général, Monsieur Jacques DIOUF, pour l’heureuse initiative prise pour l’organisation de cette Conférence sur la Réforme Agraire et le Développement Rural, ainsi que pour l’invitation qu’il a bien voulu adresser à mon pays le Cameroun, pour y prendre part. Je voudrais exprimer toute ma reconnaissance au comité d’organisation de cette conférence pour toutes les dispositions pratiques qui ont été prises pour rendre mon séjour et celui de ma délégation agréable à PORTO ALEGRE, cette magnifique cité du BRESIL.

J’en profite d’ailleurs pour remercier les autorités Brésiliennes pour toutes les attentions dont ma délégation et moi faisons l’objet depuis le début de notre séjour en terre Brésilienne. Je dois dire que nous ne sommes en réalité pas surpris de cet accueil si chaleureux et convivial, tant la réputation hospitalière du Brésil, pays ami du Cameroun, est désormais une tradition bien connue du peuple Camerounais.

INTRODUCTION

Excellences, Mesdames et Messieurs,

Le Cameroun est géographiquement un pays situé en Afrique Centrale, au fond du Golfe de Guinée, sur la façade occidentale de l’Afrique. Il s’étend entre les 2ème et 13ème degrés de latitude Nord, et entre les 8ème et 13ème degrés de longitude Est. Il couvre une superficie de 47,5 millions d’hectares pour une population estimée à 16 millions d’habitants, soit une densité de l’ordre de 34,0 habitants / km2.

Les terres arables sont estimées à environ 7,2 millions d’hectares, mais seulement 1,8 millions d’hectares sont effectivement cultivées.

Pour ce qui concerne les terres irriguées, le potentiel irrigable est estimé à 240. 000 hectares, mais moins de 33 000 hectares sont actuellement irriguées.

Comme vous pouvez le constater, la mise en valeur du potentiel agricole du Cameroun reste très faible : seulement 17% des terres irrigables sont exploitées, alors que 26% seulement des terres arables sont cultivées.

Cette situation largement déficitaire dans la mise en valeur de notre potentiel agricole semble paradoxale au regard de multiples atouts dont dispose le Cameroun, et des besoins alimentaires d’une population en pleine croissance. Parmi ces atouts on notera principalement :

1.-La grande diversité agro-écologique du pays ; en effet, le Cameroun, Afrique en miniature, dispose de cinq zones agro-écologiques,

	
	ZONES
	PLUVIOMETRIE
	CARACTERISTIQUES DES SOLS

	I
	Soudano- sahélienne
	400-1200 mm/an
	Grande diversité pédologique : sols ferrugineux lessivés, sols hydromorphes, sols d’alluvions, lithosols, vertisols, etc.…

	II
	Hautes savanes guinéennes
	1500 mm/an

150 jours de pluie
	Perméables à capacité de rétention d'eau moyenne ; sols ferrallitiques bruns ou rouges et sols hydromorphes

	III
	Hauts Plateaux de l’Ouest
	1500 – 2000 mm/an

et

180 jours de pluie
	 Dans l'ensemble. Les sols sont très fertiles et propices aux activités agricoles :

sols jeunes (inceptisols) sur les fortes pentes ;

sols fortement lessivés  (oxisols) dans les vieux plateaux ;

sols à horizon B d'illuviation dans les dépressions fermées. 

Plateaux enrichis en matériaux volcaniques.

	IV
	Forêts humides à pluviométrie monomodale
	2500 – 4000 mm/an

et

régime monomodal
	pentes volcaniques du Mont Cameroun,

 sédiments d'origine rocheuse le long de la côte. 

Les sols sont le plus souvent des nitosols très fertiles

	V
	Forêts à pluviométrie bimodale
	1500 – 2000 mm/an

et

2 saisons humides distinctes
	Les sols sont en majorité ferrallitiques, acides,  argileux et de couleur rouge ou jaune selon la durée de la saison humide avec une faible capacité de rétention des éléments nutritifs ; s'épuisent rapidement


2.-L’abondante ressource en eau : Sur le plan hydrographique, le Cameroun est considéré comme l’un des pays africains riche en ressources en eau. En effet, les ressources en eau renouvelables internes de surface sont estimées à 268 km3/an, alors que les ressources renouvelables internes souterraines sont estimées à 100 km3/an. Par ailleurs le pays a l’avantage de partager plusieurs bassins hydrographiques avec d’autres pays africains, notamment :

· Le bassin de l’Atlantique

· Le bassin du Congo

· Le bassin du Lac Tchad

· Le bassin du Niger

3.-Le rôle primordial de l’agriculture dans l’économie nationale : Pendant près de trente années, la croissance du Cameroun a été tirée par les exportations des matières premières d’origine agricole. En effet, les exportations du secteur rural représentaient environ 55% des recettes d’exportation du pays. Malgré la crise économique des années 1985-1995 qui s’est manifestée notamment par la chute drastique des prix des principaux produits agricoles sur le marché international (café, cacao, coton, etc….), la contribution du secteur agricole au PIB reste très appréciable puisqu’elle se situe encore autour de 20%.

Par ailleurs, le secteur rural reste encore le plus grand pourvoyeur d’emplois productifs, puisqu’il utilise au moins 59% de la population active, et assure un rôle irremplaçable dans la création des revenus dans les campagnes. En cela, la participation du secteur agricole et rural dans la lutte contre le chômage et la pauvreté reste déterminante au Cameroun. C’est pourquoi, le Chef de l’Etat Camerounais, le Président Paul BIYA ne cesse d’impulser ce secteur à la satisfaction des besoins alimentaires d’une population camerounaise en pleine croissance.

En effet, même s’il est établit que le Cameroun sur le plan général, jouit d’une autosuffisance alimentaire , il est également indéniable voire certain, que cette autosuffisance alimentaire demeure précaire et s’annonce préoccupante au regard de la croissance démographique du pays. A titre d’illustration, près de 25% des Camerounais vivent actuellement en situation d’insécurité alimentaire.

Face à ce décalage entre d’une part les potentialités naturelles et les atouts multiples en faveur d’un développement harmonieux du secteur agricole et rural au Cameroun, et d’autre part, les performances très mitigées de ce secteur,

Une introspection a été faite sur la pauvreté en général et la pauvreté en milieu rural en particulier, et a permis, à travers la déclinaison du Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté (DSRP), d’élaborer une Stratégie de Développement du Secteur Rural (SDSR) qui définit de nouveaux axes de développement de ce secteur.

C’est dans ce sens que je me propose, Excellences, Mesdames et Messieurs,

De vous entretenir sur la réforme agraire et le développement rural au Cameroun, en m’appuyant d’une part sur les politiques et stratégies qui ont été mises en œuvre au cours des trois (03) dernières décennies, et d’autre part sur leur évolution vers les politiques et stratégies en cours depuis bientôt dix (10) ans dans le domaine de l’accès à la terre, à l’eau et aux intrants agricoles.

Avant de conclure ma présentation, je vous entretiendrai un instant sur les résultats de notre politique ainsi que les perspectives d’avenir.

PRESENTATION DES POLITIQUES ET STRATEGIES DES TROIS DERNIERES DECENNIES

Le Cameroun, dès son accession à l’indépendance en 1960, a fait du secteur agricole la principale locomotive de son économie. La politique du pays compte tenu  du contexte national et international de l’époque a consisté à développer de nombreux programmes et projets de développement dont la mise en œuvre était assurée par des sociétés d’Etat ; le maître d’ouvrage étant l’Etat lui-même à travers les départements ministériels. Le problème agraire à ce niveau était relativement moins important, l’Etat occupant à priori le domaine national.  

CAPITAL FONCIER

  

Le Cameroun dispose de réserves foncières importantes (seulement 26% des terres arables sont cultivées), mais il connaît dans certaines zones, une pression foncière importante où le problème du maintien de la fertilité des sols se pose avec acuité. 

Ce problème est aggravé dans les zones à écologie fragile où il se conjugue fréquemment avec l’insécurité foncière et des conflits d’usage du sol. Pourtant le régime foncier du Cameroun est régi par l’ordonnance N° 74-1 du 06 juillet 1974 qui garantit, sans discrimination, à toute personne physique ou morale possédant des terrains en propriété, le droit d’en jouir et d’en disposer librement. Les terres sont classées selon trois domaines : le domaine national, le domaine public et le domaine privé. Le domaine national, objet des problèmes fonciers, est géré en concertation avec les autorités traditionnelles. Les dépendances non occupées ou non exploitées du domaine national sont attribuées par voie de concession provisoire ou définitive. L’attribution de ces dépendances est proposée par une commission consultative regroupant les autorités administratives, les autorités traditionnelles et les populations riveraines. Cette commission a entre autre rôle, de statuer sur la répartition de l’espace rural et pastoral suivant les besoins des populations.

 Il est à noter que dans le cadre de la mise en œuvre des projets d’intérêts communautaires  ou nationaux, l’Etat peut s’approprier des terres nécessaires (colonisation des terres) sous la déclaration d’utilité publique. Dans ce cas, il est prévu le dédommagement des anciens propriétaires de ces terres.  C’est ainsi que plusieurs projets de développement agricole (Projet Moungo-Nkam, Projet Route du Noun,…) ont été implantés, permettant aux  populations désireuses (notamment les jeunes et les femmes)  d’avoir  accès à la terre. 

Notons que ce régime foncier est toujours en vigueur. 

La propriété privée est garantie par l’obtention d’un titre d’immatriculation. Ce titre d’immatriculation peut être obtenu, soit par des droits coutumiers, soit par une mise en valeur d’une concession du domaine national.

ACCES A L’EAU
Face aux conséquences des aléas climatiques sur une agriculture essentiellement pluviale, la maîtrise de l’eau en agriculture a très tôt été identifiée et retenue comme étant l’un des facteurs clé à l’augmentation de la production et de la productivité agricoles. C’est ainsi que dans les années 1970, le gouvernement camerounais va véritablement s’engager sur la voie de l’agriculture irriguée. Des grands aménagements hydro - agricoles (SEMRY, SODERIM, UNDVA, CDC, OCB,…) sont créés et gérés par des sociétés d’état. Ces projets connaîtront une grande réussite, notamment sur le plan de la technique et de la productivité, mais les coûts d’investissement, les frais de fonctionnement et les charges récurrentes très élevées qu’ils engendrent, ainsi que leur manque de flexibilité ne leurs ont pas permis de résister à la crise économique de 1985-1995.
Durant cette décennie de crise économique que va traverser le Cameroun, on notera, à l’inverse de l’essoufflement dont font montre les grands projets d’aménagement hydro – agricole (jadis subventionnés), un développement des petits périmètres irrigués dans les bas – fonds et sur les bords des mayos (rivières saisonnières dans la zone sahélienne), ainsi qu’un engouement des agriculteurs (notamment des jeunes) pour la pratique de l’irrigation. Ce qui fait dire à certains que l’avenir de l’irrigation au Cameroun passe par l’aménagement et la gestion de petits périmètres irrigués villageois.

ACCES AUX INTRANTS
Les réformes mises en œuvre dans ce sous-secteur ont porté sur la suppression des subventions, la libéralisation du commerce des engrais et pesticides, la mise en place d’une nouvelle législation phytosanitaire matérialisant la libéralisation de ce secteur et la mise en place des lignes de crédit pour faciliter l’importation de ces intrants (engrais et pesticides).

Dans le sous-secteur des semences, les actions ont porté sur :

· la privatisation de la production et du commerce du matériel végétal avec la mise en place d’un système de multiplication et de distribution de semences basé sur les opérateurs privés qui participent à tous les niveaux de la filière, de la production à la distribution.

· La définition des axes complémentaires de recherche sur les variétés ainsi qu’un cadre de développement de la recherche sur les semences de base.

NOUVELLE STRATEGIE DE DEVELOPPEMENT DU SECTEUR AGRICOLE ET RURAL

Comme on peut le constater, la crise économique de 1985-1995 a occasionné un bouleversement profond dans les politiques de développement au Cameroun. Ainsi, en 1999-2000, lors des consultations participatives organisées par le gouvernement camerounais en préparation de sa stratégie nationale de réduction de la pauvreté, les populations ont relevés  l’accès à l’eau et à la terre comme priorités absolues de réduction de la pauvreté dans certaines régions du Cameroun.

Cette préoccupation des populations camerounaises a été prise en compte lors de l’élaboration du Document de Stratégie de Développement du Secteur Rural, qui dans sa dernière version (janvier 2006) présente 07 objectifs stratégiques qui contribuent tous à la réalisation d’une politique dite « politique ambitieuse de développement agricole  et rural ». Ces objectifs stratégiques sont : 

1. développer durablement les productions et l’offre agricoles,

2. gérer durablement les ressources naturelles,

3. promouvoir le développement local et communautaire,

4. développer les mécanismes de financement adaptés,

5. développer l’emploi et la formation agricoles,

6. gérer les risques d’insécurité alimentaire,

7. développer le cadre institutionnel

Parlant spécifiquement des objectifs stratégiques qui permettent de lever les contraintes d’accès à la terre, à l’eau et aux intrants, nous  citerons :

DEVELOPPER DURABLEMENT LES PRODUCTIONS ET L’OFFRE AGRICOLES

En effet, pour satisfaire une demande nationale tirée par la croissance d’une population de plus en plus urbanisée, accroître les revenus des producteurs et assurer la croissance des exportations, le Ministère de l’Agriculture et du Développement Rural dont j’ai la charge s’est fixé un objectif de croissance de la production d’au moins 6% pour les cultures industrielles et d’au moins 7% pour les cultures vivrières à l’horizon 2015. Afin d’atteindre cet objectif de croissance, nous voulons porter l’accent sur :

*  la Facilité d’accès au foncier et à l’eau.
Le problème foncier reste une contrainte importante au développement des productions. Aussi, il convient, compte tenu de son ampleur, notamment pour l’extension des superficies cultivées et l’installation de nouveaux agriculteurs (particulièrement les jeunes), de poursuivre le dialogue avec les administrations et tous les acteurs impliqués, et d’œuvrer pour la récupération et la valorisation sur une base contractuelle avec les exploitants, des zones marginales de production.

Il conviendra également dans le cadre d’une gestion concertée de l’espace, de sécuriser l’usage du foncier. La création et le développement des moyennes et grandes exploitations sont encouragés par la mise à disposition par l’Etat de terres du domaine foncier national et l’aménagement de zones d’installation. Elles bénéficient par ailleurs d’un appui conseil spécifique et d’un appui au développement de leurs plantations.

Le déficit hydrique constitue un goulot d’étranglement à la croissance des productions dans les zones sahéliennes (en moyenne 700 mm d’eau par an), d’où l’importance déjà signalée d’une politique de maîtrise de l’eau.

Dans le cadre de sa politique de gestion des ressources naturelles, le Ministère de l’Agriculture et du Développement Rural s’emploie non seulement à la conservation de la ressource mais aussi à sa valorisation.

*  le développement de l’offre des intrants agricoles.
L’utilisation des intrants modernes au niveau des exploitations suppose que ceux-ci soient d’abord disponibles physiquement, puis économiquement accessibles. Le Ministère de l’Agriculture et du Développement Rural entend, pour ce qui est des semences améliorées, subventionner totalement l’acquisition du matériel végétal de base, et subventionner partiellement (à des niveaux à définir) leur multiplication et leur diffusion au niveau des exploitations, avec un accent particulier sur les cultures stratégiques comme le cacao, le café, le manioc, la banane plantain, le maïs, le palmier à huile et le riz.

S’agissant des pesticides, le Ministère de l’Agriculture et du Développement Rural entend poursuivre la lutte contre les grands fléaux des cultures, notamment les oiseaux granivores dans les parties septentrionales, les criquets pèlerins, ainsi que les capsides et autres sur les caféiers et les cacaoyers. Le plan national de lutte phytosanitaire est mis en place en vue de définir les modalités des interventions en matière phytosanitaire.

Pour ce qui est des engrais, tout en continuant la concertation avec les opérateurs privés en vue de faciliter l’offre des engrais, le Ministère de l’Agriculture et du Développement Rural entend poursuivre ses actions en matières d’informations sur les types d’engrais adaptés aux différentes zones agro-écologiques du Cameroun. Il s’avère aussi utile de soutenir le sous-secteur des engrais en veillant sur les mesures douanières et fiscales qui pourraient à terme élever les prix des engrais et les rendre moins accessibles au niveau des petites exploitations.

            GERER DURABLEMENT LES RESSOURCES NATURELLES


Le but visé par le Ministère de l’Agriculture et du Développement Rural en matière d’utilisation et de gestion durable des ressources naturelles est d’apporter des solutions aux trois problèmes prioritaires y relatifs qui sont les problèmes (i) d’allocation des terres aux différents usages, (ii) du maintien de la fertilité des sols et (iii) de la maîtrise de l’eau.

Pour ce qui est de l’utilisation des terres, le Gouvernement  Camerounais s’est fixé comme objectifs :

· de mettre au point avec ses partenaires, les modalités de gestion concertée de l’espace rural qui permettent  notamment de résoudre les conflits y afférents ;

· de faciliter l’accès au foncier des  jeunes et la création de nouvelles exploitations.  

En ce qui concerne la restauration et le maintien de la fertilité du sol, le Gouvernement  Camerounais poursuivra et amplifiera les actions déjà entreprises en matière de lutte anti-érosive et de vulgarisation des systèmes de cultures et des pratiques culturales adaptées. Il se fixe notamment pour objectif, la réalisation chaque année de 1000 kilomètres de cordons pierreux et l’extension  du système de culture sous couvert végétal  jusqu’à 20% de la sole dans les zones à écologie fragile, à  l’échéance de 2015. 

De plus, l’insécurité foncière étant  un handicap à toute politique de maintien de la fertilité des sols, le Gouvernement  Camerounais favorise le droit d’usage des terres en développant les modalités de  formalisation des contrats de fermage.

S’agissant de la maîtrise de l’eau, le Gouvernement  Camerounais s’emploie sur la base d’une meilleure caractérisation du potentiel hydrique, à développer une gestion rationnelle de l’eau, en vue d’une part d’étendre les surfaces irriguées, et d’autre part, de valoriser des zones humides telles que les bas fonds. A l’horizon 2015, l’objectif est de réhabiliter les périmètres irrigués existants et d’étendre les surfaces irriguées pour les porter à 60000 ha, soit le double des superficies actuelles. 

RESULTATS DE CES POLITIQUES ET

PRIORITES ACTUELLES
Dans le cadre de la mise en œuvre de notre « politique ambitieuse de développement agricole  et rural », certaines actions ont déjà été menées avec satisfaction, d’autres sont planifiées pour être exécutées et nous permettre d’atteindre nos objectifs à l’horizon 2015, si nous bénéficions effectivement du concours de tous les partenaires au développement, notamment les bailleurs de fonds et les autres partenaires bilatéraux et multilatéraux.

ACTIONS DEJA ENTREPRISES POUR AMELIORER L’ACCES A LA TERRE

La grande disponibilité des ressources  foncières constitue l’une des caractéristiques dominantes de l’agriculture camerounaise et un atout majeur pour le développement de ce secteur. La bonne gestion de ce capital demeure une des priorités des nouvelles orientations de la nouvelle politique agricole. Il s’agit surtout dans le cadre des programmes de développement des filières, d’assurer une mise en œuvre rationnelle du plan d’utilisation des sols adopté par le gouvernement en vue de l’amélioration de la gestion des ressources naturelles nationales.

Dans un objectif de développement équilibré et durable du patrimoine foncier, la gestion des terres s’est posée sous trois aspects complémentaires :

            -En terme de droit d’accès pour tous les types d’agriculteurs, y compris les jeunes agriculteurs et les femmes, en vue de mobiliser la force de travail nationale actuellement sous-employée.

    -En terme de sécurité des droits d’usage, distincts des droits de propriété, qui est indispensable pour permettre les investissements nécessaires à la modernisation des exploitations.

     -En terme de gestion technique, adaptée aux différents contextes agro écologiques en vue de garantir un développement durable tout en préservant l’environnement.

La situation dans ce domaine est très variable selon les régions, il était  nécessaire d’adopter une approche pragmatique et consensuelle prenant en compte la diversité des situations et des problèmes posés. Il a été donc envisagé dans un premier temps de mener, sur des zones géographiques limitées posant chacune une problématique foncière particulière, des études participatives pluridisciplinaires portant sur les usages fonciers en vigueur, leurs bases stratégiques, leur dynamique, leur impact sur le développement agricole et sur l’environnement, et permettant de développer avec les acteurs locaux une réflexion sur les diverses possibilités d’améliorer la gestion sociale, économique et technique de leur patrimoine. Ces travaux permettront au Gouvernement de déterminer les éléments d’une politique nationale dans ce domaine essentiel. 

Toutefois, certains programmes visant la préservation et la valorisation du capital foncier sont actuellement en cours au Cameroun. Il s’agit de :

· Le programme d’Appui à l’installation des Jeunes Agriculteurs

L’objectif de ce programme est de contribuer au rajeunissement des exploitants agricoles et à la réduction du chômage des jeunes à travers l’installation de 15 000 jeunes agriculteurs environ d’ici 2015.

Actuellement, 02 sites d’une superficie totale de 5000 hectares ont été identifiés et les études d’aménagement sont en cours. Après l’aménagement des ces sites (c'est-à-dire la viabilisation des parcelles, la construction d’un minimum d’infrastructures socio – communautaires et économiques à l’instar des écoles, des centres de santé, des routes, …), près de 3.000 jeunes agriculteurs bénéficieront des parcelles sur ces sites si le Gouvernement parvient à mobiliser les financements nécessaires. 

· Le programme de gestion des sols en Agriculture

A travers la promotion des techniques de lutte anti-érosive, plusieurs centaines d’hectares de terre ont été conservées ou  restaurées.

ACTIONS DEJA ENTREPRISES POUR AMELIORER LA MAITRISE DE L’EAU EN AGRICULTURE
· L’élaboration d’un plan directeur de l’hydraulique agricole 
Le Plan Directeur de l’Hydraulique Agricole est en cours d’élaboration. Ce plan est un outil de politique qui nous permettra de mieux maîtriser notre potentiel hydro agricole (irrigation, drainage) et de planifier, en tenant compte de l’approche de Gestion Intégré des Ressources en Eau (GIRE) des actions à mener pour une maîtrise totale de l’eau en agriculture ainsi qu’une gestion durable de cette ressource.

· La promotion des Petits Périmètres Irrigués Villageois « PPIV »

Le concept de Petit Périmètre Irrigué Villageois « PPIV » a été mis en place pour répondre aux besoins de nombreux paysans qui s’installaient spontanément dans les bas-fonds et le long des cours d’eau et  y pratiquaient l’irrigation de manière artisanale. L’intervention du Gouvernement a permis d’organiser ces paysans, de les former et de les aider à moderniser leurs pratiques pour mieux gérer collectivement la ressource en eau et les équipements hydrauliques afin d’optimiser leur rendement et d’accroître leur production et leurs revenus agricoles ; d’assurer une gestion communautaire des facteurs de production (ressource en eau, réseau d’irrigation et de drainage, moyens d’exhaure, intrants agricoles, voirie,…)

· la Valorisation des Bas Fonds

Afin de faire face aux difficultés d’exhaure de l’eau que rencontrent les petits irrigants (très souvent obligés d’utiliser des seaux  ou des arrosoirs pour irrigués leurs cultures), le Ministère de l ‘Agriculture et du Développement Rural a élaboré un Programme de Valorisation des bas fonds qui, en 03 ans, a déjà appuyé 1.200 groupes de paysans en leur offrant des motopompes. 12.000 paysans ont bénéficié d’une formation sur la maîtrise  de l’eau, la gestion optimale et durable des aménagements. 500 hectares sont déjà aménagés sur un objectif de 3000 ha.

· La Promotion de la micro-irrigation

03 sites pilotes d’irrigation au goutte à goutte sont actuellement en cours de réalisation au Cameroun. L’objectif de ces projets pilotes est de sensibiliser et susciter l’adoption de cette technologie de pointe par les paysans (élites agricoles) camerounais.

· Le Programme Spécial pour la Sécurité Alimentaire « PSSA »
Ce programme financé par la BAD et mis en œuvre avec l’appui technique de la FAO, a un volet  « maîtrise de l’eau ». Au cours de sa phase pilote, le PSSA a réalisé 14 sites de démonstration des techniques simples de maîtrise de l’eau en milieu périurbain et rural.

ACTIONS DEJA ENTREPRISES POUR FACILITER L’ACCES AUX INTRANTS
Les différentes réformes (technique, législative,…) ont abouti à une meilleure transparence du commerce de ces produits ; mais certains problèmes de fonds demeurent. 

Pour le petit producteur, le problème des intrants continue de se poser non seulement en terme de disponibilité, mais aussi et surtout d’accessibilité (distribution insuffisante au niveau des zones rurales, prix élevés, absence de crédit de campagne, rentabilité incertaine, qualité douteuse,  enclavement des zones rurales etc.…). Les lignes de crédit mises en place pour favoriser le commerce des intrants sont sous-utilisées, les conditions d’accès imposées par les banques commerciales n’étant pas adaptées ; le Cameroun ne dispose pas de véritable banque agricole. C’est pourquoi le Gouvernement a choisi de s’engager résolument vers cette voie tout en tirant les leçons des échecs du passé. 

La réforme amorcée au niveau des semences n’a pas donné les résultats escomptés. Les diverses initiatives privées manquent de professionnalisme et ne sont pas contrôlées, la contribution de la recherche reste très limitée et les programmes opérationnels n’ont pas été établis. 

Parlant des engrais :  Il est à noter que la politique mise en œuvre pour promouvoir l’utilisation de cet intrant stratégique s’inscrit bien dans le cadre de la Nouvelle politique Agricole (NPA) adoptée par le Gouvernement de la République et mise en œuvre par le Ministère de l’Agriculture et du Développement Rural à travers la Stratégie de Développement du Secteur Rural (SDSR). Cette Nouvelle Politique Agricole se traduit spécifiquement pour les engrais par :

·     la facilitation de l’accès aux engrais ainsi que le renforcement des capacités de gestion de la fertilité des sols par la mise à la disposition des technologies appropriées.

·      La mise en place d’un cadre législatif et réglementaire adapté et la définition des politiques. A cet effet, une loi régissant le sous secteur engrais et instituant un contrôle de la qualité a été promulguée en 2003 par le Chef de l’Etat. De même, une stratégie globale visant le développement du sous secteur engrais et intégrant les aspirations de tous les partenaires du sous-secteur est en cours d’élaboration au Ministère de l’Agriculture et du Développement Rural .

·       La promotion des technologies nouvelles de gestion de la fertilité des sols, qui soient des alternatives crédibles aux techniques traditionnelles notamment la culture itinérante.

L’accès aux engrais est aussi facilité par le Ministère de l’Agriculture et du Développement Rural qui collabore de plus en plus avec les opérateurs économiques dans le but de baisser les prix, de rendre disponible et rentable leur utilisation. L’objectif visé étant d’accroître la production. 

PRIORITES ACTUELLES

Le Ministère de l’Agriculture et du Développement Rural a déjà décliné la stratégie de développement du secteur agricole et rural sous forme de programmes structurants décomposés en sous-programmes et projets, qui représentent un ensemble cohérent d’actions à entreprendre. Un cadre de dépense à moyen terme( CDMT) est élaboré. Ces programmes visent le renforcement des actions déjà en cours de réalisation. 

CONCLUSION

Au Cameroun, comme vous avez sûrement dû le constater, beaucoup a été fait en matière de réformes agraires et de développement rural notamment en terme d’accès au foncier, à l’eau, aux intrants agricoles :

· le gouvernement s’est doté d’une loi portant régime foncier qui permet de réguler l’accès à la terre

· le gouvernement s’est  également doté d’une loi portant régime de l’eau dont les textes d’application sont en cours d’élaboration et intègrent toutes les préoccupations liées à la gestion intégrée des ressources en eau  

· la loi sur les intrants agricoles vient également d’être promulguée

· le Chef de l’Etat a dans la réorganisation du travail gouvernemental de décembre 2004 étendu les activités du Ministère de l’Agriculture dans les domaines du développement rural en général, de l’aménagement et de la gestion de l’espace rural, ainsi que de l’amélioration du cadre de vie en milieu rural.

Toutes ces dispositions démontrent le soucis et la préoccupation du gouvernement camerounais d’améliorer les conditions de vie de ses populations et de se rapprocher autant que possible de l’objectif fixé par le sommet mondial de l’alimentation de 1996 qui est de réduire de moitié les mal nourris à l’horizon 2015. Pour le Cameroun l’atteinte de cet objectif passe nécessairement par l’accès à la terre, à l’eau et aux intrants agricoles pour tous. Cela ne pourra être possible que dans le cadre d’une dynamique soutenue par la solidarité internationale. C’est en effet l’espoir que j’ose entretenir pour la mise en œuvre de notre stratégie de développement du secteur  agricole et rural.

Vive la coopération internationale, je vous remercie pour votre aimable attention.
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